
Modification du tableau des âges du hockey mineur 
  
Le 4 mai 2008 
 
Lors de la réunion de la commission permanente des Présidents de régions qui a eu lieu 
le 3 mai 2008 à l'hôtel Clarendon de Québec, les Présidents régionaux et le Conseil 
d'administration de Hockey Québec ont adopté à l’unanimité la résolution visant à 
modifier le tableau des âges. 
  
Les divisions d'âge reconnues du hockey seront arrimées avec celles de Hockey 
Canada et elles entrent en vigueur immédiatement.  Nous revenons donc aux âges 
civils, soit du 1er janvier au 31 décembre.   
  
Ce changement majeur sera très bénéfique pour la région de l'Outaouais et les 
14 autres régions du Québec. La région de l’Outaouais a travaillé très fort pour faire 
avancer ce dossier auprès de Hockey Québec. . 
  
Hockey Outaouais se retrouvait avec beaucoup de joueurs (lates) nés au cours des 
mois d’octobre, novembre et décembre dans ses équipes AA régionales Pee-Wee, 
Bantam et Midget Espoir et en bout de ligne l'équipe Midget AAA Intrépide de Gatineau 
en sélectionnait au plus trois à quatre joueurs (lates). Il en était de même pour les 
équipes BB/CC et simple lettre. 
  
Les équipes de l'Outaouais se voyaient également refusées dans des tournois du côté 
ontarien étant donné que certains de ses joueurs n'étaient pas du même âge que ceux 
des équipes ontariennes.  
  
Enfin, nos joueurs se retrouvent dont avec ceux du même âge que le reste du Canada. 
  
On ne peut que se réjouir de ce changement d'âge qui vient d'être adopté par Hockey 
Québec surtout que Hockey Outaouais s’opposait, en 2001, à la décision de Hockey 
Québec d'avoir rajeuni de neuf mois ses divisions d'âge afin d'arrimer les divisions avec 
l'âge scolaire. 
  
C'est une très grande victoire pour Hockey Outaouais qui a finalement convaincu les 
gens de Hockey Québec de revenir aux âges civils. 
  
En terminant, Hockey Outaouais se réjouit que les membres du Conseil d'administration 
de Hockey Québec soient à l'écoute de sa base en ayant pu adopté cette importante 
décision prise à l’égard du changement d'âge et la nouvelle classification qui entre en 
vigueur dès la prochaine saison. 
 
Mario Lemery 
Président, Hockey Outaouais 
 
P.S. : Pour lire la manchette de Hockey Québec à ce sujet, cliquez ICI. 

http://www.hockey.qc.ca/headline/detail.jsp?category=1175&id=1511

